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SOM M AIRE : E m prunt de 2 4  m illio n s , 2» ém ission . Répartition. —  Délivrance d’obligations 

nominatives.— E c la ir a g e  de la place Sebastopol. Vœu.



L’an mil h u i t  c e n t  quatre-vingt-sept, le V endredi onze N ovem bre,  
à huit h eu res  et dem ie du soir, le Conseil m unicipal de Lille, 
d ûm ent convoqué, s ’est réuni en séance  extraordinaire à l’Hôtel-de-  
Ville.

Présidence de M . G É R Y  L E G R A N D , M aire 

Secrétaire : M . D U F L O

Présents :

M M . A l h a n t , B a s q u i n , B é r e , B i a n c h i , B o n d u e l , D a l b e r t a n s o n , 

D e s u r m o n t , D u f l o , D u t i l l e u l , G a v e l l e , G r o n i e r -D a r r a g o n , H o u d e , 

L h o t t e , M a r t i n , P a s c a l , R i g a u t , R o c h a r t , T h é r y , \  a i l l a n t , V i o l l e t t e , 

W e r q u i n  &  W i l l a y .

A b  se tits :

M M .  B a g g i o , B o u c h é e , B u c q u e t , C a n n i s s i é , D r u e z , P a r e n t - P a r e n t , 

S c r i v e , &  Y V e r t h e i m e r , qui s’excusent de ne pouvoir assister à la  seance.

11 N ovem bre  1887

Le procès-verbal de la dernière séance  est lu et adopté san s  
observation.

E m p run t M .D u f l o ,  Secrétaire, donne lecture du r a p p o r t  su ivant, présenté
ct@ 5 4  Y Y lU liO ïlS(5e émission). ciu norn clc 1 A.drninistr&tion iriunicipcdG .
Répartition.

M e s s i e u r s ,

D ans vo tre  séance du i l  o cto b re  dernier, vous avez autorisé une deuxièm e 

émission de l ’ Em prunt de 24,000,000, pour perm ettre de continuer la  réalisation 

des travau x  indiqués dans la nom enclature générale jointe à la  lo i du 12 ju illet 1883.



L es clauses et conditions de cet E m prunt avaient été fixées com m e suit par le 

Conseil :

« I l sera émis 6,667 obligations à 375 fr. l ’une, rapportant 15 fr. d ’intérêt et 

» rem boursables à 400 fr. en quarante années, à partir de 1891.

» Cette émission sera offerte directem ent au public. D es guichets seront ouverts 

» pour la souscription à l ’ H ô te l-d e-V ille  et chez les banquiers qui ont prêté leur 

» con cours à la prem ière émission.

» L a  souscription sera ouverte pendant d eu x jou rs. Il ne sera accepté aucune 

» obligation  en sus de celles énoncées. Si leur nom bre est dépassé, il sera opéré 

» une réduction proportionnelle entre les souscripteurs. Les unités seules ne seront pas 

» réduites.

» I l  ne sera pas émis de fractions d’obligations comme en 1884.

» Il sera offert au x  banquiers une remise de 2 francs par titre, ainsi que cela a 

» été pratiqué lors de l’émission de la prem ière série. »

Cette émission, réalisée les 3 et 4  novem bre par voie de souscription publique, 

conform ém ent à vos décisions, a obtenu un plein succès qui confirm e une fois d éplus 

la  solidité du C rédit de la V ille  de L ille . 8,260 souscripteurs nous ont offert leur 

particip ation p ou rlech iffrede4 9 ,oo6 obligation s,rep résen tan tun e valeur de 18,377,250 

francs. L ’em prunt a don c été couvert plus de 7 fois.

L e  nom bre des souscripteurs ayan t dépassé de 1,593 le chiffre des obligations à 

ém ettre, il nous est im possible d ’attribuer à chacun l ’unité à laquelle il a d ro it, confor­

m ém ent au x  clauses form elles rappelées ci-dessus.

L ’Adm inistration m unicipale, en présence de cette situation, et désireuse de 

donner satisfaction au x  nom breux souscripteurs qui nous ont hon oré de leur 

confiance, vient vous proposer d ’assurer im m édiatem ent la création  de 1,593 o b lig a­

tions nouvelles. L e  produit en serait affecté par vo tre  délibération à la continuation 

des grands travau x projetés, don t le classement vous sera soum is ultérieurem ent.

Ces obligations, représentent un capital de 587,375 francs, pour lequel la V ille  

n’aura, jusqu’en 1891, à payer que l ’intérêt à 4 %  s’élevan t à 23,895 francs, l ’am or­

tissement ne devant fonctionner, com m e pour toutes les obligations de cet emprunt, 

qu ’à partir de 1891, au m oyen d ’une annuité fixe de 31,005 fr. 80 don t la prem ière 

écherra en 1892.

E n  résumé, l’A dm in istration  municipale vous dem ande de créer 1,593 obligations 

et, si vous adm ettez notre proposition, d ’augm enter en m êm e temps de 4,000 francs
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le crédit vo té  pour les frais d ’ém ission; cette som m e nous est nécessaire pour payer 

les com m issions à servir aux  banquiers et les frais d im pression de titres , elle sera 

prélevée sur le produit de l ’emprunt.

M . le M a i r e . —  T elle  est, M essieurs, la  situation que l ’A dm in istration  a l ’hon­

neur de vous soum ettre.; elle est due a la confiance qu inspire a tous la prospérité 

financière et le crédit de la V ille  de L ille. \ ous avez, dans une seance precedente, 

déclaré que les unités ne seraient pas réduites. L e  nom bre des souscripteurs est 

tellem ent considérable que nous som m es obligés de vous prier de revenir sur votre  

décision et de nous autoriser à ém ettre de nouvelles obligations.

M. W e r q u in . —  L e  chiffre to ta l de l ’Em prunt de 24,000,000 fr. ne sera pas 

augm enté ?

M. le M a i r e . —  Nullem ent.

M . WERQUIN. —  N ous resterons dans la lim ite de l ’E m prunt de 24,000,000. E n 

résumé il ne s’ag it que d ’une augm entation partielle.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  N ou s som m es autorisés à em prunter jusqu’à con cu r­

rence d ’une som m e de 24,000,000; la  prem ière émission a été de 7,000,000 environ, 

la seconde avait été fixée à d eu x m illions et dem i, mais par suite de la situation 

qui vient de nous être exposée nous devrons la  porter a 3,000,000.

M . T h é r y . —  N ous n’avons atteint jusq u ’ici que le chiffre de d ix  m illions et 

dem i.

M . le M a i r e . —  L e  Conseil municipal, dans le but de favoriser la m odeste 

épargne, a déclaré qu ’il serait a cco rd é  au m oins une unité à chaque souscripteur. 

L a  difficulté signalée provient de ce fait.

M . L HOTTE. —  L a  question se pose en ces termes : nous devons acco rd er un 

titre à chaque unité ; quand nous aurons fait cette répartition, il restera environ 

600 titres disponibles pour 2,000 souscriptions qui n’auront reçu aucune satisfaction. 

L e s  personnes ayan t souscrit pour 200 à 300 titres auront-elles d ro it à une o b li­

gation  ? L ’affirm ative, à mes yeu x, ne paraît pas douteuse.

M . G a v e l l e ,  A d jo in t. — C ’est de notre part une o b lig a tio n  absolue.

M . WERQUIN. —  L a  question ne me sem ble pas bien posée par m on h on orable 

co llègue. Si je  com prends bien, vous dites que vous avez à distribuer 6,667 obli-
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gâtion s. O r, il y  a 8,260 dem andes. Q uand vous aurez satisfait tous les souscripteurs, 

il restera encore 1,593 souscripteurs non servis.

M . L h o t t e . —  N ou s som m es d ’acco rd .

M. G a v e l l e , A d jo in t. —  N o s honorables Collègues ont égalem ent raison tous 

les deux. M . L h o t t e  dit que la M unicipalité s’est engagée à ne pas réduire les 

unités. O r, nous avons 6,021 souscriptions par unités. M . L h o t t e  a retranché ces 

6,021 unités des 6,667 obligation s à ém ettre et il trouve avec raison qu’il ne reste plus 

qu ’environ 600 obligations pour les 2,200 souscripteurs ayant souscrit plus d ’une 

obligation . M ais quand le Conseil a décidé que les unités ne seraient pas réductibles, 

il a voulu dire assurém ent qu'aucune souscription ne pouvait être réduite au-dessous 

du n e unité. N ous avons 8,260 souscripteurs, nous leur devons donc à chacun, 

quelque soit le nom bre d ’obligation s qu’il ait souscrites, une obligation, ce qui 

nous force à porter le chiffre de notre émission de deux millions et demi à

3,097,500 fr.

M . D e s u r m o n t . —  E t  s’il y  avait eu 40,000 souscripteurs, qu ’eussiez-vous 

fait ?

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  L ’emprunt n’ayan t pas atteint ce chiffre, cela nous 

dispense de discuter cette éventualité.

M . D e s u r m o n t . —  L e  m oyen proposé me paraît dangereux.

M . L h o t t e . —  Si le chiffre des souscripteurs s’était élevé à 40.000, on 

aurait réuni le Conseil pour statuer.

M . G a v e l l e , A d jo in t. -—■ C ’est un enseignement pour l ’avenir. N ous savons 

m aintenant que le crédit de la V ille  est tel, qu’il faudra prendre des mesures 

afin de pouvoir, au besoin, réduire les unités elles-mêmes dans les émissions 

ultérieures.

M . D u t i l l e u l , A d jo in t. — E n 1884, l ’émission était de 18,053 obligations, 

et nous n’avons obtenu qu ’un sixièm e en plus. N ous ne pouvions don c pas nous 

attendre à un pareil résultat.

M. LHOTTE. —  Le résultat obtenu prouve, qu’à l ’heure actuelle, le crédit 

de la Ville est parfaitement établi ; il est coté au même taux que la rente sur 

l'Etat.



M . W e r q ü i n . —  A  la  p ro c h a in e  émission nous d ev ro n s  dire : l ’e x c é d a n t  

des o b lig a t io n s  sera supprim é par v o ie  de  t ira g e  au sort.

M . B è RE. —  L ’Administration s’est-elle occupée des conséquences de la 

mesure ?

Mi le M a i r e . —  Oui, si nous faisons des emprunts successifs, les mêmes 

difficultés se présenteraient.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Je n’ai rien à ajouter au x  observations qui viennent 

d ’être faites. T o u t est pour le m ieux, et cependant il y  a quelque chose qui n'est pas 

si bien. Il me semble que dans des questions aussi graves, a lors qu ’il n’y  a pas de 

rapport de Com m ission, on devrait envoyer à chacun de nous le rapport de l ’adm i­

nistration, pour exam en. V o u s me direz que c ’est tou jou rs la  même question que je  

pose. M ais si j ’avais eu ce matin le rapport de l ’A dm in istration, je  serais venu à la 

séance prêt à  le discuter.

M. le M a i r e . —  L a  répartition de l’emprunt doit être faite immédiatement ; il y  

a urgence.

M. DALBERTANSON. — J’ai reçu la pièce que j ’a i sous les yeu x, il y a environ 3/4 

d’heure. Il s’agit de centaines de mille francs, de millions, que sais-je? J ’ai confiance 

en l ’adm inistration, mais je  me fie d ’abord  à m oi et à mes collègues.

M . le MAIRE. —  Il arrive parfois qu ’un particulier est tenu d ’acquitter une traite 

dans un délai très rapproché. D ans ce cas, il ne peut en retarder l ’échéance de 8 

jou rs. T e lle  est la situation de la v ille . Il n’y  a qu ’un m oyen de résoudre les questions 

urgentes, c ’est de les traiter vite. N ous som m es dans l’alternative, ou de prendre 

une décision im m édiate, ou dé nuire au crédit dé la ville. N ous né pouvons conser­

ver encaisse l ’excéd an t considérable de fonds versés par les souscripteurs.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Il ne s’agit pas de cela, vous auriez pu nous convoquer 

huit jou rs plus tard.

M . W e r q u i n . —  Je com prends les scrupules de M. D a l b e r t a n s o n  et je  les par­

tage. D ’un autre côté, je  com prends aussi la réponse de M . le M a i r e  à savoir que 

si nous voulons conserver cette confiance d on t le public vient de nous honorer, il 

ne faut paSen abuser, en détenant longtem ps les fonds versés en trop.

E n  un m ot, si nous désirons qu ’à l ’avenir, quand nous aurons encore à faire 

appel à la fortune publique, ces mêmes personnes ne soient pas trop décou-
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ragées et qu ’elles recom m encent cettè œ uvre de patience pour recevoir une 

obligation, il y  a lieu de prendre im médiatem ent une décision. M . D albertanson d oit 

com prendre la situation. C ’est dans l ’intérêt de la V ille  que l’A d m in istration  

agit, et nous nè pouvons que l ’en féliciter. L ’A dm in istration  d oit être heureuse de 

l ’accueil fait à son émission, car m algré les critiques que lui adressent tous les 

jo u rs  certains ennemis plus ou moins sincères, le crédit de la V ille  s'affirm e de 

plu’s en plus par quelque chose qui ne trom pe pas, par la question financière que 

vous avez à résoudre.

M. D a l b e r t a n s o n  —  Je ne veux  en aucune façon m archander à l ’A d m i- 

nistration tous les éloges que le public lui a donnés, je  ne veux pas non plus què 

ceu x  qui ont versé des fonds restent 10, 15 jours sans les retirer. Mes obser­

vations datent de 6 ans environ. Je dis ceci : les questions aussi graves que 

celle-ci.............

M. G a VELLE, Adjoint. —- Il n’y  a là rien de grave.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Pour m oi c ’est grave. N ous pouvons être divisés sur 

ce point, nous le som m es toujours. Il s'agit, je  crois, de voter un excédant, je  

ne connais pas le rap p ort__

M . G a v e l l e ,  A d jo in t. —  E n réalité, il s’agit d ’une augm entation de 500,000 

francs, entraînant une annuité de 23,000 francs, nous débourserons un peu plus 

au jou rd ’hui, et un peu moins plus tard.

M . D a l b e r t a n s o n . —  V oulez-vous, M onsieur le M aire, me conserver la 

parole. Il n 'y  a qu’un président, que je  sache.

M . G a v e l l e , A d jo in t. — V o u s dites que vous ignorez le m ontant des obli­

gation s form ant l ’excédant, je  vous le donne.

M. D a l b e r t a n s o n . —  V o u s avez tou jou rs été affectueux pour m oi. Je me 

trou ve dans une situation très difficile, vous avez pitié de mon em barras, je  vous 

en rem ercie.

Il s’agit dites-vous de 500,000 francs. Il convient que l ’A dm inistration ou la 

Com m ission nous dise sur quoi porte la discussion. Q ue vous discutiez, vous homm es 

de l’A dm in istration, c ’est fo rt bien, vous êtes souvent d’accord , pas toujours, mais 

ne venez pas nous dire, à nous qui ne connaissons pas la question : acceptez les

500,000 fr. sans exam en préalable. D ans les cas urgents, il est équitable qu’on décide 

q u ’à telle heure le Conseil se réunira; mais dans l ’espèce, était-ce bien nécessaire ?
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L ’im prim erie a ses facilités, et l ’A dm in istration, —  je  devrais dire à M. le M aire, je  

ne connais pas l ’A d m in istration , —  savait q u ’il devait y  avoir un rapport. L ’em prunt 

n’aurait nullement à souffrir d ’un petit retard apporté à la solution de la question. 

L e s  souscripteurs auraient touché leurs fonds dem ain ou apres-demain, et cela nous 

aurait permis de discuter avec vous. Q ue la question n’ait pas beaucoup d im portance 

pour vous, c ’est possible ; pour m oi elle en a, parcequ elle vise la fortune publique de 

L ille.-Je ne vous dem anderai pas de nous réunir ultérieurement, mais je vous prierai, 

à l ’avenir, en pareil cas, d ’aller chez l ’im prim eur, de façon a ce que nous puissions, 

com m e de bons citoyen s, traiter à fond les affaires qui nous sont soumises. (Bruit). 

Je ne sais si m on observation n’intéresse pas mes collègues.

M . le M a i r e . —  M . D a l b e r t a n s o n  v o u s  interpellez le Conseil d ’une façon qui 

n’est pas convenable. J e su is to u t oreilles, je  vous écoute, veuillez continuer, je  vous 

répondrai.

M . D a l b e r t a n s o n . —  V o u s êtes bien bon de m ’écouter. Je termine. Quand 

vous aurez encore de pareilles questions à traiter, ayez 1 obligeance de nous 

envoyer un rapport chez nous, dans notre cabinet, de façon à ce que nous 

puissions venir ici, com m e de bons m andataires, discuter les intérêts de la Cité.

M . le M a i r e . —  Je ne dirai qu’un m ot : le R eceveur municipal a fait connaître 

le résultat de l’Em prunt le g novem bre et la  répartition a lieu le 15 ; m atériellem ent 

il était im possible d ’agir autrem ent que nous l ’avons fait.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Je maintiens m a d em an d e  (A u x  voix !  aux voix !)

Les conclusions de l ’Adm inistration sont adoptées à l ’unanim ité,  
m oin s une voix , M . D a l b e r t a n s o n  ayant déclaré s ’abstenir.
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Quelques-unes des personnes qui ont pris part à la souscription de la 2e partie 

de l’emprunt de 24.000.000 fr. nous ont tém oigné le désir d ’obtenir des obligations 

nom inatives. Cette faculté a été accord ée au x  souscripteurs lors de la  i ro émission. 

N o u s vous prions de ratifier à nouveau cette décision, et, pour éviter tou te  réc la ­

m ation ultérieure, de déclarer que les conversions en titres nom inatifs et les transferts 

subséquents ne pou rron t s’opérer, même entre les parties, à peine de nullité, que par 

l ’inscription sur un registre spécial, tenu par le receveur municipal, signée par le cédant 

et le cessionnaire ou par leurs m andataires et par le receveur municipal, conform é­

ment aux dispositions de l ’article  10 du décret du 23 juin 1879.

M . le M a i r e  propose au Conseil de statuer sur les dem andes de liquidation de 

retraite figurant dans le dernier ordre du jo u r et qui ont été ajournées à  raison de 

l ’a bsen ce  de M . L h o t t e , R apporteur.

M . D a l b e r t a n s o n  objecte  que ces demandes ne sont pas portées à  l ’ord re du 

jo u r. O r, à cet égard, la lo i est form elle. I l y  a lieu de surseoir.

M . le M a i r e  ne peut qu ’accueillir favorablem ent la dem ande de M . D a l b e r ­

t a n s o n .

M . G a v e l l e , A d jo in t, déclare que la bonne marche des affaires en souffrira, mais 

que M . D a l b e r t a n s o n  étant dans son d ro it  en dem andant l’ajournem ent, il n’y  a 

qu ’à s’incliner.

M . D u f l o , Secrétaire, dépose sur le  Bureau un vœu relatif à  l ’éclairage de la 

P lace  Sébastopol.

Le séance est levée à 9 heures 1/2.

M. D u f l o ,  Secrétaire, donne lecture de la 2me partie du rapport :

M e s s ie u r s ,

3-1145 — 300 — L ille . —  lm p . L E  B IG O T  frères.

CERTIFIÉ 

Le ¡\Caire de Lille,

GÉRY LEGRAND

Dèlivranee d’obligations nom inatives.

Eclairage 
de la place 
Sébastopol.

Vœu.


